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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 

DAO N° : 02/CMI/2025 

Travaux de réhabilitation des centrales d'Atar et Boulenouar 

 
1. Référence de publication AAO : 06/03/2025 sur www.armp.mr et somelec.mr 

2. Date limite de dépôt des offres : 02/04/2025 

3. Nombre d’offres reçues : Trois (03) offres 

4. Nom de l’attributaire provisoire : Entreprise Nationale pour l’Urbanisme pour un 

montant de Treize Millions Sept Cent Huit Mille Cent Trente-Huit Ouguiyas (13 708 

138 MRU) TTC, avec un délai d’exécution de trois (3) mois 

5. PV d’attribution : PV N°21-CMI-2025 du 18-04-2025 

La publication du présent avis est effectué en application de la règlementation applicable 

par la SOMELEC. Elle ouvre le recours auprès de l’Autorité de Régulation des Marchés 

Public (ARMP). Le délai de réception des recours éventuels est de cinq (5) jours ouvrables 

à compter de la date de publication du présent avis. 

Nouakchott le, 22/04/2025 

 

 

Le Président de la Commission des marchés d’investissement du Groupe SOMELEC 

 

Dr. Sidi Salem MOHAMED EL ABD 
 

 

 

 

 

 

 

Adresse physique : Cellule de marchés 4éme étage 47, Avenue Boubacar Iben Amer 

B.P.355 Téléphone Fixe : +222 45 29 03 89 Email :cmsomelec@gmail.com 
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